
MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 21 décembre 1999 fixant le poids ou la taille minimale de capture des espèces de
poissons et autres animaux marins pour l'exercice de la pêche maritime de loisir dans les eaux

maritimes qui relèvent de la souveraineté ou de la juridiction française

(JO du 30 Décembre 1999, p. 19846)

NOR: AGRM9902263A

Le ministre de l'agriculture et de la pêche,

Vu le décret du 9 janvier 1852 sur l'exercicede la pêche maritime, modifié en dernier lieu par la loi n°
97-1051du 18 novembre1997 ;

Vu le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990relatif à l'exercicede la pêche maritime de loisir, modifiépar le
décret n° 99-1163du 21 décembre 1999,

Arrête :

Art. 1er.- Le poids ou la taille minimalede capture de certains poissonset autres animaux marins pour
l'exercice de la pêche maritime de loisir dans les eaux sous souverainetéou juridiction française sont
fixés comme suit à l'annexe 1du présent arrêté. La déterminationde la taille minimale des poissons,
crustacés,mollusqueset autres animauxmarinsest fixée comme suit à l'annexeIl du présentarrêté.

Art. 2. - Les infractions au présent arrêté seront poursuivies et réprimées conformément aux dispositions
de l'article 6 du décret du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de la pêche maritime.

Art. 3. - Le directeur des pêches maritimes et de l'aquacultureet les préfets de région concernés sont
chargés,chacunen ce qui le concerne,de l'exécutiondu présentarrêté,qui sera publiéau Journalofficiel
de la Républiquefrançaise.

Fait à Paris, le 21 décembre 1999.

JEAN GLAVANY
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